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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, MME CLAUDE MONGEAU 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 4 juin 2012 à 20h00  

MARDI 3 juillet 2012 à 20h00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 7 mai 2012 

 
 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 
CONSOLIDÉS 2011 
 
 Dépôt est fait des états financiers consolidés 
2011 préparés par Forcier, Beaudry, Landry 
comptables agréés. 
 
 RENOUVELLEMENT ADHÉSION À 
COPERNIC 
 
 Il est résolu de renouveler l’adhésion à 
Copernic (Organisme de concertation pour l’eau 
des bassins versants de la rivière Nicolet) pour 
l’année 2012 au montant de 50,00 $. 
 
 VENTE DE GARAGE SANS FRAIS DE 
PERMIS 
 
 Il est résolu d’autoriser les ventes de garage 
sans frais de permis les 9 et 10 juin 2012 dans le 
cadre de la semaine des municipalités. 
 
  VACANCES DES EMPLOYÉS 
 
  Il est résolu d’autoriser les vacances des 

employés de l’annexe « A » avec la modification 
suivante : 

 
  travaux publics : 1 seul employé par semaine. 
 
 TONTE DES FOSSÉS 
 
 Étant donné l’application de la politique 
relativement à l’acquisition de biens et/ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : Les Entreprises 
Alain Bélanger & Fils Inc 74,00 $/h, Entreprise 
Bailey $/h non déposé; 
  
 Il est résolu d’octroyer le contrat de la tonte 
des fossés à Entreprises Alain Bélanger & Fils Inc 
au coût de 74,00 $/h. 
 
 CALIBRATION POSTE DE POMPAGE ST-
LAMBERT 
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 Étant donné que le MDDEP (Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs) demande que l’étalonnage du poste de 
pompage à l’affluent des étangs sur la rue St-
Lambert soit fait chaque année; 
 
 Étant donné les soumissions demandées et 
les prix reçus : Avizo Experts-Conseils 1 384,00 $ 
plus taxes; Gaétan Bolduc & Associés Inc. 855,00 $ 
plus taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser et de 
mandater Gaétan Bolduc & Associés Inc. pour 
l’étalonnage du poste St-Lambert au coût de 855,00
$ plus taxes.  
 
 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

 A) DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX 
 
 Dépôt des procès-verbaux du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 26 mars 2012 et 
du 16 avril 2012. 
 

B) RÈGLEMENT SUR LES ENTENTES 
RELATIVES À DES TRAVAUX 
MUNICIPAUX 

 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 26 mars 2012; 
 
 Il est résolu de modifier le règlement sur les 
ententes relatives à des travaux municipaux à 
l’automne afin d’inclure les frais de laboratoire à la 
charge de la municipalité et d’enlever le montant de 
1 250,00 $ par terrain pour l’inclure dans une 
politique qui sera adoptée ultérieurement. 
 

C) AVIS D’INFRACTION DISTRIBUTION CÉ-
GIL INC 

 
 Étant donné l’avis d’infraction émis par 
Monsieur Denis Yergeau, inspecteur en bâtiments 
suite à une visite d’inspection chez Distribution Cé-
Gil Inc pour la présence de véhicules routiers mis 
au rebut et de remorques qui sont prohibées sur le 
territoire de la municipalité; 
 
 Étant donné la lettre de Distribution Cé-Gil Inc 
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en date du 19 mars 2012 demandant à la 
municipalité une modification au règlement de 
zonage pour permettre l’utilisation de remorques; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 16 avril 2012; 
 
 Il est résolu de ne pas donner suite à la 
demande de Distribution Cé-Gil Inc de modifier le 
règlement de zonage pour permettre l’entreposage 
dans des remorques et d’aviser Distribution Cé-Gil 
Inc de se conformer à la règlementation en vigueur 
au plus tard 30 jours de la présente résolution à 
défaut, le conseil mandate Monty, Coulombe 
avocats afin d’entreprendre des procédures légales 
appropriées contre le propriétaire de l’immeuble 
concerné afin de faire respecter toute 
règlementation applicable en la matière. 
 
 Il est de plus résolu de mandater Monty 
Coulombe, avocats pour entreprendre toutes 
procédures appropriées au nom de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village contre le 
propriétaire de l’immeuble concerné afin d’exécuter 
le jugement obtenu.  Tous les coûts reliés à ces 
démarches seront assumés par le propriétaire 
Distribution Cé-Gil Inc. 
 

 D) AVIS D’INFRACTION M. JÉRÔME 
LAMPRON 

 
 Étant donné l’avis d’infraction émis par 
Monsieur Denis Yergeau, inspecteur en bâtiments 
suite à une visite d’inspection chez Monsieur 
Jérôme Lampron pour la présence de remorques 
mis au rebut qui sont prohibées sur le territoire de 
la municipalité; 
  
 Étant donné la résolution 2012-106 ne 
donnant pas suite à une modification de zonage 
suite à la demande de Monsieur Jérôme Lampron; 
 
 Il est résolu d’aviser Monsieur Jérôme 
Lampron de se conformer à la règlementation en 
vigueur au plus tard 30 jours de la présente 
résolution à défaut, le conseil mandate Monty, 
Coulombe avocats afin d’entreprendre des 
procédures légales appropriées contre le 
propriétaire de l’immeuble concerné afin de faire 

respecter toute règlementation applicable en la 
matière. 
 
 Il est de plus résolu de mandater Monty 
Coulombe, avocats pour entreprendre toutes 
procédures appropriées au nom de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village contre le 
propriétaire de l’immeuble concerné afin d’exécuter 
le jugement obtenu.  Tous les coûts reliés à ces 
démarches seront assumés par le propriétaire 
Monsieur Jérôme Lampron. 
 
 APPEL D’OFFRES PUITS NO. 5 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition 
de biens et/ou services; 
 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres pour la 
construction du puits no. 5 et les essais appropriés. 
 
 CAMPAGNE DE DISTRIBUTION D’ARBRES 
PAR COPERNIC 
 
 Puisque pour une 6e année consécutive, 
l’Organisme de concertation pour l’eau des bassins 
versants de la rivière Nicolet (Copernic) procédera à 
la campagne de distribution d’arbres gratuits 
destinés à la renaturalisation des bandes riveraines 
le long des cours d’eau et plans d’eau; 
 

Il est résolu d’autoriser la commande de : 50 
érables à sucre, 50 cerisiers tardifs, 50 bouleaux 
jaunes, 50 noyers noirs, 20 caryers cordiformes, 20 
chênes à gros fruits. 

 
 DEMANDE D’APPUI FOIRE DES PETITS 
AMIS 
 
 Étant donné que l’activité de La Foire des 
Petits Amis aura lieu le 21 juillet 2012 sur les 
terrains extérieurs du Centre Communautaire Bon-
Conseil; 
 
 Il est résolu d’appuyer l’activité de la Foire des 
Petits Amis. 
 
 EXPOSITION ITINÉRANTE GALERIE D’ART 
HÉRIOT 
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 Étant donné que la coopérative de solidarité 
artistique de la MRC Drummond offre une 
exposition itinérante de 10 à 20 œuvres; 
 
 Il est résolu de ne pas répondre favorablement 
à cette demande pour cette année vu le manque 
d’espace. 
 
 FONDS AGRIESPRIT 
 
 Il est résolu de faire une demande d’aide 
financière au fonds AgriEsprit pour le projet de la 
bibliothèque. 
 
 SERVICE INCENDIE 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal de la rencontre du 
comité inter-municipal incendie en date du 19 avril 
2012. 
 

B)  FACTURE INCENDIE M. MICKAËL 
GRISÉ 

 
 Étant donné la lettre reçue de Monsieur 
Mickaël Grisé afin d’annuler la facture incendie au 
montant de 312,00 $; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 19 avril 2012; 
 
 Il est résolu d’aviser Monsieur Mickaël Grisé 
que la facture au montant de 312,00 $ est toujours 
en vigueur. 
 

C) FACTURE APRIL SUPER FLO 
 
 Étant donné la demande de la compagnie 
April Super Flo afin de réduire la facture au montant 
de 1 488,69 $ à 731,00 $ vu que ce ne sont pas 
eux qui avaient requis le service incendie; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 19 avril 2012; 
 
 Il est résolu de maintenir le montant facturé à 
April Super Flo. 
 

D) FORMATION COURS DE SECOURISME 
 
 Étant donné que les cartes de secourisme de 
plusieurs pompiers volontaires viennent à échéance 
cette année; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 19 avril 2012; 
 
 Il est résolu d’autoriser et de défrayer 
l’inscription des pompiers à la formation « cours de 
secourisme » au montant de 97,00 $ plus taxes par 
Sentinel Inc.  Le directeur incendie verra à 
compléter le groupe de 14 participants avec 
d’autres services incendie. 
 

E) SCIES À CHAÎNE 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 19 avril 2012; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat de deux (2) 
scies à chaîne pour le service incendie pour un 
montant d’environ 220,00 $ plus taxes chacune.  La 
politique d’achat et d’acquisition d’équipements 
s’applique. 
 

F) AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 
CONCERNANT LA PRÉVENTION 
INCENDIE 

 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement concernant la prévention incendie. 
 

G) APPEL D’OFFRES ACHAT CAMION 
INCENDIE 

 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 19 avril 2012; 
 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres en vue de 
l’achat d’une autopompe, d’une unité d’urgence et 
de deux (2) pompes avec citerne. 
 

H) AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT ACHAT CAMIONS 
INCENDIE 

 
 Avis de motion est donné pour la présentation 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

d’un projet de règlement décrétant un emprunt pour 
l’achat de camions incendie (1 autopompe, 2 
pompes-citernes et 1 unité d’urgence) dont la part 
de Sainte-Clotilde-de-Horton et Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, paroisse est payable à l’achat. 
 

I) DÉPÔT DU CERTIFICAT RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT 2012-338 

 
 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles 
à voter sur le règlement 2012-338 - agrandissement 
et rénovation de la caserne incendie. 
  

J) DÉMISSION OFFICIER 
 
 Étant donné la démission de Monsieur Yves 
Pelletier à titre d’officier incendie en date du 27 avril 
2012; 
 
 Il est résolu de remercier et de remettre un 
certificat de reconnaissance à Monsieur Yves 
Pelletier pour ses 18 années au sein de la brigade 
incendie. 
 
 REVÊTEMENT TENNIS 
 
 Étant donné la recommandation de la CDSE 
en date du 2 mai 2012; 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition 
de biens et/ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : Revêtements 
Tennis Sud-Ouest 6 400,00 $ plus taxes, 
Revêtement Alpha 6 450,00 $ plus taxes; 
 

Il est résolu d’octroyer le contrat pour la 
peinture du terrain de tennis à Revêtements Tennis 
Sud-Ouest au coût de 6 400,00 $ plus taxes. 

 
 DÉPÔT DE L’ÉTAT DES RECETTES ET 
DÉPENSES AU 31 MARS 2012 
  
 Dépôt de l’état des recettes et dépenses au 31 
mars 2012. 
 
 OMH NOMINATION REPRÉSENTANT 
 

II est résolu d’autoriser le renouvellement du 
mandat de Madame Ange-Alice Allard au sein du 
conseil d’administration de l’Office Municipal 
d’Habitation de Notre-Dame-du-Bon-Conseil à 
compter du 1er mars 2012 au 1er mars 2015. 

 
 ASSEMBLÉE ANNUELLE AFEAS CENTRE 
DU QUÉBEC 
 
 Étant donné la demande de l’Afeas régionale 
à assister à la 46e assemblée annuelle régionale 
qui se tiendra le 11 mai à l’Hôtel 4 Saisons de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil; 
 
 Étant donné la demande d’aide financière 
comme partenaire de cette rencontre; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas 
appuyer financièrement l’Afeas régionale Centre-du
-Québec et de déléguer Monsieur Yvon Lampron 
afin de représenter la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village. 
 
 OFFRE D’ACHAT TERRAINS DOMAINE 
MÉNARD 
 
 Étant donné que le conseil municipal favorise 
un développement économique constamment en 
évolution particulièrement pour le secteur 
construction domiciliaire; 
 
 Étant donné que nous remarquons une 
demande croissante de gens désirant s’installer sur 
notre territoire; 
 
 Étant donné qu’il est urgent d’avoir un plus 
grand nombre de terrains disponibles prêts pour la 
mise en vente; 
 
 Étant donné que la CDSE (Commission de 
Développement Socio-Économique Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village) offre encore pour quatre (4) 
années une promotion intéressante pour la 
construction de nouvelles propriétés; 
   
 Étant donné que le projet de développement 
du Domaine Ménard chemine lentement et 
actuellement, est suspendu; 
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 En conséquence, il est résolu que la  
municipalité offre aux membres de la Succession 
Jeannette Ménard-Houle, l’achat de l’ensemble du 
Domaine Ménard. 
 
 Dans l’éventualité d’une volonté de vendre à 
la municipalité, le conseil municipal s’engage à aller 
en appel d’offres afin de sélectionner une firme  
spécialisée dans le domaine avec le mandat de  
négocier pour et au nom de la municipalité un projet 
d’entente d’achat. 
 
 La municipalité espère, dans un premier 
temps, recevoir une réponse favorable avant la fin 
de juin 2012 pour nous signifier par écrit la volonté 
de vendre et par la suite, entreprendre la démarche 
proposée. 
 
 SERVICE DU TRANSPORT SCOLAIRE 
 
 Étant donné copie de la lettre reçue par un 
groupe de parents de la MRC Drummond déposée 
au Conseil des commissaires le 24 avril 2012 suite 
à l’application de la politique du transport scolaire 
de la Commission scolaire des Chênes; 
 
 Étant donné que certaines zones sont à  
risques pour la sécurité des enfants; 
 
 Étant donné que la Commission scolaire des 
Chênes offre une rencontre afin d’identifier les  
secteurs à problèmes;  
 
 Il est résolu d’appuyer la demande du groupe 
de parents. 
 
 DEMANDE D’INSTALLATION PHOTO-
RADAR 
   
 Étant donné l’achalandage et la vitesse sur la 
rue Notre-Dame dans les limites de Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village; 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village estime que cette situation 
requiert  l’attention du Ministère des Transports,  
lequel devrait notamment étudier l’opportunité  
d’installer deux (2) photo-radars; 
 

 Il est résolu de demander au Ministère des 
Transports l’installation de deux (2) photo-radars 
déplaçables afin de réduire la vitesse et rendre celle
-ci plus sécuritaire. 
 
 ENGAGEMENT TEMPORAIRE EMPLOYÉ 
DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 Étant donné que lors de son engagement, 
Monsieur Steve Desharnais s’est engagé à obtenir 
son permis de conduire pour la classe 3; 
 
 Étant donné qu’il a réussi l’examen de la partie 
théorique et qu’il s’est engagé à passer et réussir 
l’examen pratique d’ici deux (2) semaines; 
 
 Il est résolu d’extensionner l’engagement de 
Monsieur Steve Desharnais jusqu’au 31 mai 2012 
au tarif horaire de 14,00 $/h. 
 
 APPEL D’OFFRES GÉNÉRATRICE CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
 
 Étant donné la subvention accordée au  
montant de 20 000,00 $ par le fonds de la ruralité 
pour l’installation d’une génératrice pour le centre 
de service aux sinistrés au Centre Communautaire; 
 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres pour  
l’achat et l’installation d’une génératrice diesel pour 
la partie Centre Communautaire seulement qui  
servira de centre de service aux sinistrés. 
 
 ASSEMBLÉE ANNUELLE CRSBP 
 
 Étant donné l’invitation pour la 50e assemblée 
annuelle du réseau Biblio CQLM qui se tiendra le 
samedi 2 juin à l’École Nationale de police de  
Nicolet; 
 
 Il est résolu de déléguer Madame Louise  
Leblanc et Madame Claude Mongeau afin de  
représenter la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village.  Les frais de déplacement et de  
représentation seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 
 LOCAL JEUNESSE 
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 Étant donné la recommandation de la CDSE 
en date du 2 mai 2012; 
 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres pour 
l’engagement d’une ressource à temps partiel 
pour le local jeunesse.  Des vérifications seront 
faites avec La Piaule. 
 

DIVERS 
 

a) Bénévoles bibliothèque 
 

Dépôt d’un document préparé par Madame 
Véronique Montésinos en date du 4 mai 2012 
concernant les heures de bénévolat. 
 

b) Demande de partenariat Société  
Alzheimer Centre-du-Québec 

 
 Étant donné la demande de la Société  
d’Alzheimer Centre-du-Québec afin de participer 
financièrement à la Marche de la Mémoire qui se 
tiendra le 27 mai à Drummondville; 
 
 Il est résolu de ne pas donner suite à cette 
demande. 
  

c) Subvention patinoire couverte 
 
 Étant donné l’acceptation de notre  
demande d’aide financière par le Ministère de  
l’Éducation, du Loisir et du Sport; 
  
 Étant donné qu’un versement a été retenu 
équivalent à 50 % des coûts admissibles jusqu’à 
concurrence de 297 052,35 $; 
 
 Il est résolu de confirmer l’engagement de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,  
village à payer sa part des coûts admissibles au 
projet et à payer les coûts d’exploitation continue 
du projet. 
 

d) Entente relative aux loisirs avec la  
paroisse Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

 
 Étant donné l’offre faite par la paroisse le 6 
février 2012 au montant de 23 000,00 $ taxes  
incluses (au net 20 004,35 $ et au montant que 
nous recevions avant soit 23 299,99 $ plus taxes) 
incluant tous les services et l’accessibilité gratuite 

aux installations; 
 
 Étant donné la résolution 2012-072 adoptée 
le 5 mars 2012 et transmise à la municipalité  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse  
relativement à l’entente loisirs avec ladite  
municipalité; 
 
 Étant donné que la paroisse Notre-Dame-du-
Bon-Conseil n’entend pas bonifier son offre suite 
au courriel de Madame Valérie Aubin, directrice 
générale/secrétaire-trésorière reçu le 3 mai 2012; 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame
-du-Bon-Conseil, village et Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, paroisse ont entre autre un différend  
majeur portant sur cette entente; 
 
 Étant donné que ce différend majeur peut 
être soumis à la Commission municipale du  
Québec; 
 
 Étant donné que la municipalité accepte que 
ce différend majeur fasse l’objet d’une médiation 
au préalable; 
 
 En conséquence, il est résolu de demander 
à la Commission municipale du Québec d’arbitrer 
ce différend majeur entre la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, paroisse relative à l’entente sur les 
loisirs. 
 
 D’accepter que ce différend majeur fasse 
l’objet d’une médiation au préalable par la  
Commission. 
 
 De demander à la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, paroisse de convenir de ladite 
démarche par résolution avant ou au plus tard à la 
séance de juin 2012 avec copie conforme à notre 
municipalité et à la Commission municipale du 
Québec. 
 
 D’autoriser le maire et la directrice générale/
secrétaire-trésorière à signer, pour et au nom de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,  
village tout document utile et nécessaire afin de 
donner plein effet à la présente. 
 

e) Demande école Bon-Conseil 
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 Étant donné la demande de l’école Bon-
Conseil datée du 7 mai 2012 pour l’utilisation du 
Centre Communautaire les 21 et 22 juin pour une 
kermesse pour les enfants; 
 
 Étant donné que les négociations relativement 
à l’entente sur la fourniture de loisirs municipaux 
avec la paroisse entamées en mai 2011 ne sont 
pas terminées; 
 
 Il est résolu d’informer l’école Bon-Conseil 
que le tarif pour la location est de 125,00 $ par jour 
et que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village accepte d’assumer gratuitement sa part 
à100 % au prorata des participants de la paroisse.  
Un supplément de 50 % du coût est également  
applicable pour les non-résidents en attente d’une 
politique  

 
Rapport des comités 

 
 
Maire : 
 
30/04 : Rencontre avec le syndicat CSN et le  
médiateur dans la poursuite des négociations de la 
convention collective.  La prochaine rencontre est 
fixée au 17 mai. 
 
01/05 : Assisté avec la directrice générale au forum 
régional de la Sûreté du Québec à l’École nationale 
de police de Nicolet.  Avec des collaborateurs  
invités, ils nous ont informés sur des sujets  
touchant notamment la sécurité routière. 
 
04/05 : Assemblée annuelle la MMQ (Mutuelle des 
municipalités du Québec), après 5 ans, nous avons 
droit à une ristourne.  Notre prime d’assurance  
annuelle est de 46 700,00 $.  L’actif des membres 
est de 17 844 117,00 $.  L’an passé, un membre 
s’est retiré et six autres ont adhéré.  
 
Les techniciens en évaluation de la MRC  
Drummond vont vérifier les demeures dans les  
prochaines semaines pour la révision du rôle  
d’évaluation.  
 
Nous avons constaté un phénomène de mousse à 
l’assainissement des eaux sur l’étang 3.  La  
compagnie Nuvac avec qui nous faisons affaire 
pour l’achat des bactéries biologiques est venue 

constater le fait et elle nous a fait part que cela est 
l’indice que les bactéries non-pathogènes n’ont 
plus rien à manger.  Donc, elle nous demande 
d’extensionner le versement dans le réseau. 
 
Notre demande pour l’activité des Jeudis en 
Chansons n’a pas été retenue. 
 
En ce qui concerne la construction domiciliaire, 
nous sommes en retard cette année.  Nous avons 
émis seulement 6 permis pour nouvelle  
construction depuis le 1er janvier. 
 
Il y a eu plusieurs vols sur le territoire : citoyens, 
Centre Communautaire, Pavillon, club de Croquet, 
club de l’Âge d’Or, église, bureau de poste.   
 
Une plainte anonyme avait été déposée au  
MAMROT (Ministère des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire) 
concernant un conflit d’intérêt du maire.  Après 
enquête, nous avons reçu la réponse du  
MAMROT à l’effet que celle-ci n’était pas justifiée. 
 
Au nom de tous les membres du conseil,  
félicitations au club de l’Âge d’Or Bon-Conseil qui 
a remporté la médaille d’or en marche prédiction 
aux jeux régionaux, à l’équipe de quilles de  
Monique Audet, médaille d’or et à Madame  
Denise Ouellette, marche prédiction individuelle, 
médaille d’or. 
 
J’ai rencontré à sa demande Monsieur Jean-
François Smith en compagnie du pro-maire,  
Monsieur Claude Landry au sujet du plan qui fut 
déposé suite à l’achat d’un terrain dans le  
Domaine Ménard.  Le résultat des échanges a été 
soumis au conseil en comité plénier et il fut  
convenu de demander à EXP copie des plans et 
de les remettre à Monsieur Smith.   
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Recrutement pompiers/pompières 
 

 
Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour son service 
qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du directeur, le pompier est appelé 
à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la municipalité ainsi que sur le territoire des  
municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
� Posséder une formation en sécurité incendie « Module 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou s’engager à  
 suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus par le service. 
� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 
� Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 mois suivant 

l’embauche. 
� N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
� Avoir une bonne disponibilité. 
 
Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, une partie de Sainte-Brigitte-des-Saults. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 818-1823 
courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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Concours « Vivez Amos Daragon » 
 

Vous avez aimé lire les aventures d’Amos Daragon? 
 
 
Vous aimeriez assister en famille au tout nouveau spectacle AMOS DARAGON, rencontrer l’auteur Bryan 
Perro en privé, recevoir des livres dédicacés et visiter les expositions « Tout feu tout flamme » et 
« ENERGIA » de la Cité de l’énergie de Shawinigan gratuitement? 
 
 
Courez la chance de remporter l’un des 15 laissez-passer familiaux vous donnant accès à toutes ces 
activités! 
 
 
Pour participer au concours, il suffit d’être membre de votre bibliothèque municipale et, entre le 1er mai et 
le 15 juin 2012, compléter votre bulletin de participation au www.citedelenergie.com/concours.  Si vous 
n’êtes pas déjà un usager, rendez-vous à votre bibliothèque municipale et il nous fera plaisir de vous  
renseigner sur place. 
 
 
Les règlements sont disponibles en ligne.  Aucun achat requis.  Pour les 8 à 18 ans.  Le tirage aura lieu le 
30 juin 2012. 
 
 
Bonne chance! 
 
 
 
 
L’équipe de la bibliothèque municipale 

 
 
 

 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE  

VIE COMMUNAUTAIRE  



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
 La voix des femmes influentes  

 
 
 

Le 8 mai dernier, après un bon souper, c’était l’assemblée générale annuelle des membres Afeas pour 
l’année 2011-2012.  Très bonne assistance.  Il y a eu élection du nouveau conseil d’administration.  
Deux personnes ont laissé leur poste : la présidente et la vice-présidente.  Merci Lucie Poisson pour le 
travail que tu as accompli durant les trois dernières années.  Sois heureuse dans ta nouvelle maison et 
prends bien soin de toi pour que ta santé revienne. 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 2012-2013: 
Présidente               poste vacant                                         Vice-présidente       poste vacant 
Catherine Dupuis    secrétaire                                              Louise Fréchette     trésorière 
Ghislaine Fluet, Nicole Talbot et Marielle Vallée sont directrices. 
Félicitations à chacune de vous!  Il manque toujours une présidente et une vice-présidente.  
Vous qui me lisez, avez-vous le goût de relever de nouveaux défis, de vivre une belle expérience, de 
travailler pour la cause des femmes et des familles?  On vous attend.  Contactez Marielle Vallée au 
819 336-2754 ou Catherine Dupuis au 819 336-3616. 
 
Depuis 10 ans, j’entre dans vos maisons à tous les mois, excepté à la petite vacance d’été.  J’ai  
accompagné mes textes d’une réflexion ou d’une mini histoire pour vous faire sourire.  Ce fut un plaisir 
pour moi de vous rappeler les activités de votre Afeas.  Moi, j’ai quitté mon poste et c’est peut-être 
la dernière fois que j’écris dans ce journal.  Je vais continuer jusqu’à ce qu’une autre personne  
prenne la place.  Merci à chacune de vous qui m’avez lue pendant toutes ces années. 
 
Notez qu’il n’y a pas de réunion en juin.  C’est le voyage le 22 juin à Memphrémagog qui fait  
notre « Activité Femmes d’ici ».  L’autobus vient nous chercher à Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  
Pour informations, veuillez contacter Françoise Desfossés au 819 336-2811. 
 
La cotisation : pour celles qui n’ont pas renouvelé, c’est le temps de le faire.  Remplissez le petit cou-
pon de la revue et faites-le parvenir à Louise Fréchette ou à une membre de la direction avant le 20 
juin pour avoir la possibilité de gagner 100 $ en août 2012.  
 
Des remerciements à la municipalité, village pour son aide financière ainsi que pour le local  
qu’elle nous alloue et les photocopies qui sont faites gratuitement, c’est très apprécié.  Merci à 
la municipalité, paroisse pour son aide financière et le prêt de sa salle.  Merci aux personnes 
qui inscrivent nos messages dans les journaux: Le Villa-Joie, Le Rendez-vous  ainsi que le  
Jaseur de Ste-Brigitte.  Sachez que toutes ces attentions envers nous, nous permettent de  
rejoindre toutes les femmes et facilitent notre travail. 
  
Nous vous souhaitons un été où vous ferez des rencontres formidables et j’ai commandé du soleil pour 

tout l’été.  Aimez la vie!  
 

Réjeanne Comeau, 819 336-5052 
Site Afeas Provincial: www.afeas.qc.ca                       Régional : www.afeasrcq.qc.ca 
Courriel Drummondville : afeasrcq@bellnet.ca 
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OFFRE D’EMPLOI : ANIMATEUR (S) EN CAMP DE JOUR 

 
 
Lieu de travail  Centre Communautaire Bon-Conseil 
 
Nature du travail   L’animateur encadre un groupe de 15 à 20 jeunes à travers une programmation  
 diversifiée.  Il anime et encadre le groupe de façon humoristique, intelligente et  
 sécuritaire.  Il travaillera conjointement avec les autres animateurs et la  
 coordonnatrice du camp. 
 
Condition de travail 37 à 40 heures par semaine 
    salaire minimum 9,90 $ 
    une formation obligatoire sera offerte par l’employeur 
    (durée de 1 journée) 
 
Durée de l’emploi 7 semaines 
    début de l’emploi le mardi 26 juin 2012 
    congé le 2 juillet 
 
Exigences Scolarité : collégiale, universitaire (TIL, TEE, TES ou domaines connexes), 
    cours de RCR un atout, 

dynamisme, créativité, sens de l’humour et aimer les enfants. 
 
Pour postuler Faites parvenir votre curriculum vitae en inscrivant la mention « animateur » soit par 

courriel ou par la poste à : 
 
 

 
Centre Communautaire Bon-Conseil 

541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (QC) 

J0C 1A0 
nd.bonconseil@cgocable.ca  
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« Le Québec en nous » 
23 juin 2012 

11h00: Journée champêtre—Modules gonflables (Club  

               Optimiste) 

19h30: Hommage au drapeau 

19h45: Entretien patriotique 

20h00:    Spectacle du groupe Travelling Band  

   « Hommage à CCR » 

21h30: Feu de joie 

22h45: Feux d’artifice 

24h00: Fin des festivités 

24 juin 2012 

10h45: Discours patriotique à l’église 

11h00: Messe de la fête nationale 

12h00: Volée des cloches 
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          UN PETIT RAPPEL 

                  La date limite pour 

                  enlever votre abri    
                      
   d’auto amovible 

                      (TEMPO) est le 

                     15 avril    
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                   FADOQ BON-CONSEIL 

 
Nouvelle administration 2012-2013:  
Réjeanne Comeau : présidente 819 336-5052 
Lucien Pinard : 1er vice-président 
Gaétan Foucault : 2e vice-président 
Françoise Desfossés : publiciste 819 336-2811 
Yvon Durocher : directeur 
Marguerite Gauthier : directrice 
Jacqueline Parent :  directrice 
Aline Valois : location salle 819 336-2654 
Aline P. Allard : trésorière 
Pierrette Lamarche : secrétaire, carte de membres 819 336-5302 
Merci à vous d’avoir accepté.   
Merci à celles qui ont laissé après tant d’années: Clémence Lemaire et Thérése Smith. 
 

 
JEUX RÉGIONAUX 1er mai 2012  

 
                                          OR QUILLES 

 
Monique Audet : capitaine, Germain Audet, Anita Lafond, Gilbert Lafond, Michel Traversy. 
 

                         OR MARCHE PRÉDICTION (équipe) 
 

Réjeanne Comeau : capitaine, Angéline Deslandes, Louise Leblanc, Denise Ouellette. 
  
 
                                                                 OR MARCHE INDIVIDULLE 

 
Denise Ouellette.  
 
Félicitations à ceux et celles qui ont participé aux jeux. 
 

                                      VOYAGE 
 

22 juin, départ du Centre Communautaire à 8h30. 
 

                              DÉFI 
 

FÉLICITATIONS à Bibianne Thériault de participer au Défi tête rasée au profit des enfants malades, 
le 27 mai 2012. 
 
Merci pour votre participation aux activités. 
À l’automne, les mêmes activités seront de retour. 

  Françoise 819 336-2811  
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PROGRAMME D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE 

 
Saviez-vous qu’il est possible de réduire de 25% le débit de vos robinets?  Le brise-jet vous fournit un jet suffisant 
pour remplir un verre ou rincer une brosse à dents tout en vous permettant de réaliser d’importantes économies 
d’eau. 
 
Avant de démarrer le lave-vaisselle, assurez-vous qu’il est au maximum de sa capacité de stockage. 
 
Au lieu de faire couler l’eau à chaque fois que vous en voulez, remplissez plutôt un pichet d’eau du robinet puis  
mettez-le au réfrigérateur.  Votre eau sera encore plus froide et vous vous débarrasserez de l’arrière-goût de chlore! 
 
Réglez le niveau d’eau de votre machine à laver en fonction de la quantité de linge que vous y insérez.  Si votre  
machine ne permet pas un tel réglage, ne faites que de grosses brassées. 
 
Fermez le robinet quand vous vous rasez ou brossez les dents, vous économiserez ainsi plus de 8 litres d’eau à 
chaque fois.   
 
Vous considérez vos simples piles comme des déchets normaux?  Sachez qu’elles contiennent du plomb et du  
mercure et que d’autres nettoyeurs domestiques contiennent des poisons qui contaminent l’eau.  Surveillez la tenue 
des sites spéciaux de récupération de D.D.D (déchets domestiques dangereux) dans votre région. 
 
Vous voulez faire bonne impression après un repas?  Au lieu d’utiliser votre broyeur qui avale 4 litres d’eau à la  
minute, compostez plutôt vos déchets alimentaires.  Vous allez ainsi créer un très bon engrais pour votre jardinage. 
 
Pour éviter de perdre de l’eau par éclaboussement, ne remplissez pas votre piscine à moins de 15 centimètres du 
bord. 
 
Vous pensez que le papier recyclé n’aide qu’à préserver les arbres?  Le papier recyclé réduit de 35 % la pollution de 
l’eau provenant de la fabrication du papier sans compter que la production d’une tonne de papier nécessite plus de 
26 500 litres d’eau! 
 
Un boyau d’arrosage débite 1 000 litres à l’heure c’est-à-dire la quantité d’eau qu’une personne boit en 3 ans.  Est-il 
nécessaire de vous rappeler que votre gazon n’a pas besoin d’eau à tous les jours? 
 
Votre toilette n’est pas une poubelle, n’y jetez donc pas vos ordures!  Les produits d’entretien ménager, les  
peintures, les solvants, les pesticides et autres produits chimiques peuvent être très nocifs pour l’environnement.  
 
C’est par des gestes simples que nous pouvons vraiment réduire la consommation d’eau potable.  Saviez-vous 
qu’un robinet classique débite environ 13.5 litres d’eau à la  minute?  Alors, pendant que vous vous brossez les 
dents, il serait préférable de fermer le robinet!  Par des gestes aussi simples, vous pouvez faire des économies 
d’eau allant jusqu’à plus de 6000 litres par année. 
 
Dégelez vos aliments congelés au réfrigérateur ou au micro-ondes plutôt que sous l’eau du robinet.   
 
Réduisez votre utilisation de produits chimiques pour la pelouse et de produits toxiques pour le jardinage.  Ces  
produits contamineront l’eau tôt ou tard et qui sait, peut-être même votre source municipale. 
 
Tâchez de couvrir votre piscine d’une toile solaire.  En plus de conserver la température de l’eau à un niveau  
respectable, vous préviendrez les pertes par évaporation et vous garderez votre piscine plus propre! 
 
Saviez-vous que chaque jour, nous avons besoin de plus de 60 millions de m3 d’eau pour satisfaire nos besoins en 
électricité au Canada?  Réduire votre consommation d’énergie, c’est aussi économiser l’eau. 
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Tâchez d’isoler vos tuyaux d’eau chaude, vous gaspillerez ainsi moins d’eau avant d’obtenir la température désirée.  
 
En période de sécheresse, il vaut mieux couper son gazon à 6 ou 7 centimètres (2 à 3 pouces) car une herbe un 
peu plus longue retient mieux l’eau.  Vous pouvez également laisser l’herbe coupée sur la pelouse ce qui permettra 
au gazon de mieux résister à la sécheresse tout en servant de fertilisant! 
 
Pour laver votre auto, laissez l’arrosoir  de côté!  Lavez-la plutôt en vous servant d’un sceau, d’eau et de savon.  
Utilisez ensuite un pistolet de distribution pour faire un dernier rinçage rapide.  Vous pourrez ainsi réaliser des  
économies d’eau d’environ 300 litres! 
 
Une fuite qui remplit une tasse en 10 minutes gaspillera 8 000 litres d’eau par an.  Pour savoir si votre toilette fuit, 
déposez quelques gouttes de colorant dans le réservoir de la toilette et attendez 15 minutes.  Si la couleur est  
parvenue dans votre cuve, c’est que votre réservoir fuit. 
 
Vous possédez des poissons à la maison?  Pensez de réutiliser l’eau de l’aquarium pour arroser les plantes.  
L’émulsion de poisson est riche en azote et en phosphore.  Il se révèlera être un excellent engrais… peu coûteux! 
 
Utilisez des détergents sans phosphate car les phosphates favorisent la croissance des algues et réduisent la  
quantité d’oxygène dans nos lacs, marais et cours d’eau. 
 
Au mois de juillet, la pelouse entre en dormance.  Non seulement on ne doit pas fertiliser pendant cette période 
mais en plus, on doit limiter l’arrosage.  Rappelez-vous que 85 % des problèmes relatifs aux aménagements  
paysagers se traduisent par un arrosage abusif. 
 
Vous n’êtes pas sûr de savoir si votre pelouse a besoin d’arrosage?  Utilisez alors un indicateur d’humidité dans le 
sol en vente dans la plupart des détaillants de produits de jardinage. 
 
Vous possédez des arrosoirs automatiques qui font le travail à votre place?  C’est bien mais n’oubliez pas de les 
arrêter en cas de mauvais temps ou si on prévoit de la pluie. 
 
Vous préparez des légumes pour le souper?  Nettoyez-les à la brosse dans une cuvette plutôt que de laisser couler 
l’eau du robinet inutilement. 
 
Économiser l’eau n’implique pas de réduire son mode de vie en se privant d’eau.  Il suffit simplement de poser des 
petits gestes simples pour réduire le gaspillage. 
 
Saviez-vous qu’il est généralement recommandé d’arroser le gazon seulement une fois par semaine en détrempant 
bien le sol.  De cette façon, les racines s’enfonceront plus profondément et votre gazon sera plus robuste. 
 
Placez de la paille autour des arbres et des plantes pour les aider à retenir l’eau et ainsi réaliser d’importantes  
économies d’eau.  En plus, cela permet de cacher la mauvaise herbe! 
 
Lorsque vous faites la vaisselle à la main, évitez de laisser l’eau couler.  Utilisez plutôt les deux bacs de l’évier, un 
pour laver et l’autre pour rincer.  Un bol rempli d’eau chaude peut aussi faire l’affaire pour le rinçage. 
 
Vous avez les cheveux longs et vous passez de longues minutes à laver vos cheveux sous la douche?  Certaines 
pommes de douche vous permettent de couper l’alimentation d’eau pendant que vous vous savonnez tout en 
conservant la température de l’eau! 
 
Recueillir l’eau de pluie dans un baril est un autre moyen efficace d’économiser l’eau.  En effet, vous pouvez ensuite 
vous en servir pour arroser vos fleurs!  
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LE GRAND 

DÉBARRAS 

À Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Village,  
 Super vente de garage  

Samedi 9 juin et dimanche 10 juin 2012 
Chaque résident aura la chance de vendre à 
son domicile les articles de son choix et ce, 
sans aucun frais de permis. 

Événement annuel  
éco-responsable 

En cas de pluie, 

l’événement aura 

lieu quand 

même. 
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Est-ce ma faute s’il est en colère? 
 

Luc arrive à la maison en criant à Julie : « Tu as oublié de payer le compte d’Hydro!  Tu oublies toujours 
tout, tu es une irresponsable!  Je ne peux jamais me fier à toi! ».  Même si elle se sent coupable, Julie a 
du mal à comprendre qu’elle a pu provoquer ainsi la colère de son conjoint.  Elle s’empresse d’aller payer 
le compte et se dit : « Si je ne fais plus d’erreur, Luc ne se mettra plus en colère. » 
 
La Rose des vents de Drummond inc., c’est : 

− une maison d’hébergement pour femmes et enfants victimes de violence conjugale, 
− un service de consultation externe, 
− un accueil 24 heures par jour, 365 jours par année, 
− une confidentialité assurée. 

 
  
Pour nous joindre à la Rose des Vents :  
 

Camp de jour 

Du 25 juin au 10 août 2012 
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Guy Morin, président, 
Louise Cormier, gestionnaire 
Jean Cayer, directeur général 
et Nicole Tessier, présidente 
du conseil de surveillance 
 
 
        

Membres présents à l’assemblée 
 
Voici les dirigeants élus ou réélus de votre caisse : 
 
     Au conseil d’administration     Au conseil de surveillance 
Monique Audet  Normand Lauzière *    Alain Dionne 
Gisèle Beaulieu  Guy Morin      Sébastien Francoeur 
Stéphane Bélisle * Gilles Provencher    Nicole Tessier 
Andréane Benoit  Régis Soucy 
Julien Flibotte  Luc Verrier * 
Caroline Francoeur     *  Nouveaux dirigeants 
 
 
Si comme nous,  vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de 
papier, veuillez nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 

Suite à l’assemblée générale annuelle du mardi 24 avril 2012, 
les membres présents ont voté un montant de 

328 340 $ 
à être versé en ristourne. 

  
5,25 % 

  
1,70 % 

0,07 % sur 
l’encours 

moyen 

0,07 % sur 
l’encours 

moyen 

  
  

Majoration  
ristournes en parts Remis sur les  

intérêts 
reçus par les 

membres  
épargnants 

Remis sur les  
intérêts 

payés par les 
membres 

emprunteurs 

Remis sur les 
fonds  

Desjardins 

Remis sur le 
financement 

Accord D 

La ristourne a été déposée le 31 mai 2012 aux membres qui y ont droit. 
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À votre service! 
 

Yvon Vallières 
Député de Richmond 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   JUIN 2012 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu (chien ou 
chat), contactez-nous au 819 336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 
ou en dehors de ces heures au 819 
479-5640. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve un 
contenant pouvant recevoir vos piles usagées de même 
que vos cellulaires. 
 

Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet: www.notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


